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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Arrêté préfectoral en date du 17 août 2021 conférant à Madame Christine TOUTAIN, ancienne maire de BOIS-BERNARD la qualité de
Maire honoraire

ARTICLE 1er : Madame Christine TOUTAIN, ancienne maire de BOIS-BERNARD, est nommée maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du  Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et Monsieur le sous-préfet de LENS sont chargés de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 17 août 2021
Pour le préfet
Le secrétaire général
Signé Alain CASTANIER 

- Arrêté préfectoral en date du 17 août 2021 conférant à Monsieur Jean-Claude VALLIÈRE, ancien maire de LESPINOY la qualité de
Maire honoraire

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Claude VALLIÈRE, ancien maire de LESPINOY, est nommé maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et Monsieur le sous-préfet de Montreuil-sur-Mer sont
chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 17 août 2021
Pour le préfet
Le secrétaire général
Signé Alain CASTANIER 
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SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

- Arrêté n°255-2021 en date du 16 août 2021 portant nomination du Docteur Yann DEMARS pour apprécier l’aptitude à la conduite des
usagers au sein de son cabinet

Article 1 : Le Docteur Yann DEMARS, né le 13/04/1969 est reconduit pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son
cabinet: 

1083 route Nationale
62360 HESDIN L’ABBE

Article 2 : Le Docteur Yann DEMARS né le 13/04/1969 est reconduit sur la liste des médecins membres de la commission médicale
primaire siégeant sur l’arrondissement de Boulogne.

Article 3 : Cet agrément est valable jusqu’au 19 mai 2026 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 73 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens, le 16 août 2021
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°21/226 en date du 19 août 2021 portant mesure temporaire de restriction de navigation, sur la Rivière de l’Aa, communes de
Bourbourg et Saint Folquin

Article 1 : compte tenu des travaux de réfections de la couche de roulement sur le tablier métallique de l’OA 1756 dit Pont Levis de Saint-
Folquin franchissant la Rivière de l’Aa au PK 23.600, sur le territoire des communes de Bourbourg et Sains-Folquin. Mesdames et
Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter la mise en place d’un arrêt de navigation du 20 au 24 septembre
2021 de 08h00 à 17h00 dans les deux sens.
Les zones de stationnements se feront :
- en amont : écluse du Guindal, canal de Bourbourg, rive droite au PK 0.000 ;
- en aval : aval du pont de St Folquin, Rivière d’Aa, rive gauche au PK 23.620 ;

Article 2 : l’activité définie en article 1 fait l’objet d’un plan de signalisation en application du point 4 de l’article A.4241-26 du Code des
Transports avec validation par le gestionnaire de la voie d’eau. Il impose notamment un arrêt de navigation en application des dispositions
prévues par la signalisation installée sur le chantier. Le maître d’ouvrage a la charge d’assurer d’une part la surveillance de la mise en
œuvre des dispositions prévues par le dit plan et d’autre part sa maintenance pendant la durée des travaux.

Article 3 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire qui sera mise en place.

Article 4 : le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 5: le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 : la sous-préfète de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France, le chef de la brigade
fluviale de la Gendarmerie Nationale et Mme Stéphanie DELACRE du Département du Pas-de-Calais, Maison du Département
Aménagement et Développement Territorial du Calaisis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 19 août 2021
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté n°21/224 en date du 19 août 2021 portant mesure temporaire de restriction de navigation, sur le Canal de la Deûle, commune de
Courrières.

Article 1 : compte tenu des travaux Canal de la Deûle, sur le territoire de la commune de Courrières. Mesdames et Messieurs les bateliers
et usagers de la voie d’eau doivent respecter la mise en place d’une circulation par alternat du PK 41.460 au PK 42.430, en application
des dispositions prévues par la signalisation installée sur le chantier entre le 28 août 2021 et le 31 décembre 2021.

Article 2 : l’activité définie en article 1 fait l’objet d’un plan de signalisation en application du point 4 de l’article A.4241-26 du Code des
Transports avec validation par le gestionnaire de la voie d’eau. Il impose notamment une circulation par alternat en application des
dispositions prévues par la signalisation installée sur le chantier. Le maître d’ouvrage a la charge d’assurer d’une part la surveillance de la
mise en œuvre des dispositions prévues par le dit plan et d’autre part sa maintenance pendant la durée des travaux.

Article 3 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire qui sera mise en place.

Article 4 : le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 5: le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 : la sous-préfète de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le chef de la
brigade fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 19 août 2021
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°21/200 en date du 09 août 2021 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - n°2016-62-0127 -
établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres « CAILLERET Bernard, Jean-Pierre, André », portant comme enseigne
« SALON FUNERAIRE » sis 25, rue Andrée Patoux à Hesdin

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 04 juillet 2016 habilitant sous le n°2016-62-0127
l’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres « CAILLERET Bernard, Jean-Pierre, André », portant comme enseigne
« SALON FUNERAIRE » sis 25, rue Andrée Patoux à Hesdin est retirée.

ARTICLE 2 : Madame la sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 09 août 2021 
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°21/199 en date du 09 août 2021 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - n°20-62-0132 -
établissement principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « CAILLERET Bernard, Jean-Pierre, André », portant comme enseigne
« POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE CAILLERET » sis 20-22, Boulevard Brebion à Hesdin

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2020 habilitant sous le n°20-62-
0132 l’établissement principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « CAILLERET Bernard, Jean-Pierre, André », portant comme enseigne
« POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE CAILLERET » sis 20-22, Boulevard Brebion à Hesdin est retirée.

ARTICLE 2 : Madame la sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 09 août 2021 
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté préfectoral n°21/389 en date du 09 août 2021 portant habilitation dans le domaine funéraire - n°21-62-0389 - entreprise
individuelle portant comme nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE CAILLERET » sis 20-22, Boulevard
Brebion à HESDIN

ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle portant comme nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE
CAILLERET » sis 20-22, Boulevard Brebion à HESDIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 21-62-0389.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 09 août 2026.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 09 août 2021 
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°21/390 en date du 09 août 2021 portant habilitation dans le domaine funéraire - n°21-62-0390 - établissement
secondaire de l’entreprise individuelle « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE CAILLERET » pour la gestion et l’utilisation des
chambres funéraires sis 25, rue André Patoux à HESDIN

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise individuelle « POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE CAILLERET » pour la
gestion et l’utilisation des chambres funéraires sis 25, rue André Patoux à HESDIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 21-62-0390.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 09 août 2026.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 09 août 2021 
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°21/204 en date du 10 août 2021 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - n°21-62-0113 -
établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres Sarl « JEAN FRANCOIS DEMOL », sis 277, route de Saint Omer à
QUELMES, dirigé par M. Jean-François DEMOL

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres Sarl « JEAN FRANCOIS DEMOL », sis 277, route de Saint
Omer à QUELMES, dirigé par M. Jean-François DEMOL, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 21-62-0113.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 10 août 2026.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 10 août 2021 
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté préfectoral n°21/225 en date du 18 août 2021 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - n°21-62-0108 -
établissement principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « DECHAMPS FRERES », sis 25, rue de la Gare à FRUGES, dirigé par
Messieurs Jean-Sébastien et Maximilien DECHAMPS

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « DECHAMPS FRERES », sis 25, rue de la Gare à FRUGES,
dirigé par Messieurs Jean-Sébastien et Maximilien DECHAMPS, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 21-62-0108.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 18 août 2026.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 18 août 2021 
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

PÔLE INSERTION ET ACCÈS À L’AUTONOMIE

- Récépissé en date du 16 août 2021 portant déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP/898945415
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - entreprise « LH SERVICES » à SALLAUMINES (62430) – 24, Rue
d’Ambleteuse

Sur proposition de Mme la Directrice de la DDETS du Pas-de-Calais,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de la DDETS du Pas-de-Calais le 16 août 2021 par Monsieur Logan HOURIEZ, gérant de la microentreprise « LH
SERVICES » à SALLAUMINES (62430) – 24, Rue d’Ambleteuse

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise « LH SERVICES » à SALLAUMINES (62430) – 24, Rue d’Ambleteuse sous
le n° SAP/898945415.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de la DDETS du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

    • Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 

    • Entretien de la maison et travaux ménagers
    • Petits travaux de jardinage
    • Travaux de petit bricolage
    • Accompagnement des personnes ayant besoin d’aide temporaire (hors Personnes Agées/Personnes Handicapées)
    • Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’aide temporaire (hors PA/PH)
    • Assistance informatique à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.

Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 16 août 2021
P/ Le Préfet du Pas-de-Calais,
P /La DDETS du Pas-de-Calais,
Le Directeur Adjoint
Signé Fabrice RINGEVAL
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